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L’Est, l’Ouest et l’Europe (dés)unie
Par Elena Danescu *

Lorsque le 9 novembre 1989,
Günter Schabowski – le Secré-
taire pour l’Information du Co-
mité central du Parti socialiste
unifié d'Allemagne – annonce
que les voyages à l’étranger des
citoyens de la RDA «pourront
être entrepris sans conditions
avec entrée en vigueur immé-
diate» personne n’imaginait que
cette déclaration allait changer la
face dumonde. Les Allemands de
l’Est et de l’Ouest se dirigent en
masse vers les points de passage
entre la RDA et la RFA, ainsi que
ceux vers Berlin-Ouest. L’effon-
drement de ce symbole du
monde bipolaire qu’est le Mur de
Berlin entraîne bon nombre de
bouleversements géopolitiques:
la réunification allemande, la fin
du communisme et les transi-
tions démocratiques des pays de
l’Europe centrale et orientale
(PECO), l’élargissement de l’UE
à l’Est, l’éclatement de l’URSS, ou
encore les guerres en Yougosla-
vie (1991-2001) qui ont redessiné
la carte de l’Europe.

Depuis trois décennies, les PE-
CO sont devenus acteurs à part
entière dans l’équation euro-at-
lantique. Ces dernières années –
marquées par une série de crises,
dont la pandémie du Covid-19 –
ont fait surgir des dissonances
profondes entre l’Est et l’Ouest
en matière de liberté, de justice
et de démocratie qui fragilisent
le projet européen. Mais quelle
est l’origine de cette incompré-
hension? Comment se mani-
feste-t-elle? Que faut-il faire pour
la dissiper? On tentera de donner
quelques éléments de réponse à
ces questions légitimes.

Carrefours et connexions

L’«Europe centrale» est un con-
cept géographique né en France
(vers 1875) sous l’influence d’Éli-
sée Reclus (1830-1905) et d’Au-
guste Himly (1823-1906) pour dé-
signer «la région située à l’Est de
l’Allemagne et à l’Ouest de la
Russie». Cette définition floue a
ouvert la voie à beaucoup d’in-
terprétations. La notion d’«Eu-
rope médiane» émerge un siècle
plus tard avec l’ambition d’iden-
tifier à la fois les particularités
spécifiques et les traits com-
muns aux diverses entités de cet
espace – l’Europe centrale, l’Eu-
rope du Sud-Est, l’Europe bal-
tique, les confins de la Russie.
Dans une approche régionale,
l’historien Fernand Braudel
(1902-1985) et le géographe Yves
Lacoste (1929) donnent corps à
ce nouveau concept qu’ils bâtis-
sent sur l’interdisciplinarité (his-
toire, géographie, sociologie, eth-
nographie).

De nos jours, l’espace central
et est européen désigne les pays
dont «la majeure partie du terri-
toire se situe à l'est du 15e degré
de longitude Est», mais dans le
langage commun cette appella-
tion désigne collectivement les
anciens pays du bloc de l’Est, les
Etats issus de la dislocation de
l’URSS, de la Tchécoslovaquie et
de la Yougoslavie. Malgré leur si-
tuation géographique, la Suède,
la Finlande, la Grèce et Chypre
ne comptent pas d’habitude par-
mi les PECO.

Dans la perspective du temps
historique long, les PECO revê-
tent des attributs communs ré-
sultant de l’emprise que les em-
pires ont exercée sur ces terri-
toires durant le Moyen Âge. On
identifie ainsi la faiblesse de
l’Etat, l’instabilité des frontières,
la fragilité devant les puissances
riveraines (soient-ils les empires
ottoman, russe ou germanique),
la complexité ethnique et lin-
guistique, l’hétérogénéité des po-
pulations concentrées sur un
même territoire, le brassage des
religions (catholique, protes-
tante, orthodoxe, juive et musul-
mane). 1 Au XXe siècle, les PE-
CO ont acquis un nouvel héri-
tage commun issu du modèle so-
viétique, qu’ils développent
après 1945 avec peu de marges
de manoeuvre nationales – au
sein des «démocraties popu-
laires» nouvellement installées
dans ces pays, du Kominform
(1947), du Conseil d’assistance
économique mutuelle (CAEM,
1949) et du Pacte de Varsovie
(1955) – à l’ombre de Moscou.
Après la chute du communisme,
les nationalités se libèrent,
d’abord dans les pays satellites,
puis en l’URSS même. Les PE-
CO poursuivent l’histoire com-
mune, en entamant leurs transi-
tions vers l’Etat de droit, l’éco-
nomie libre de marché et l’an-
crage euro-atlantique.

1989, une année charnière

1989 est émaillée par une série
d’événements qui bouleversent
les PECO.

En avril 1989, le régime com-
muniste polonais est forcé à lé-
galiser le mouvement Solidar-
nosc (créé en 1980 par Lech
Wałesa et Anna Walentyno-
wicz), promoteur du pluralisme
syndical. Les élections de juin
1989 amènent au pouvoir Ta-
deusz Mazowiecki – le premier
chef de gouvernement non com-
muniste à l'Est et, en décembre
1990, Lech Wałesa est élu prési-
dent de la Pologne. En mai 1989,
la Hongrie – la plus réformatrice
du bloc communiste avec la Po-
logne – coupe les barbelés qui la
séparent de l’Autriche au point
de frontière Sopronkohi-
da/Sankt Margarethen, avant
d’abandonner sa constitution
stalinienne en faveur du plura-
lisme politique. Le parti commu-
niste hongrois cesse d’exister en
octobre de la même année. En
novembre 1989, les manifesta-
tions des étudiants de Bratislava
et de Prague soutenues par le pri-
mat catholique de la Tchécoslo-
vaquie entraînent un soulè-
vement populaire dans tout le
pays. C’est la «révolution de ve-
lours» qui porte au pouvoir l’écri-
vain dissident Václav Havel, élu
par la suite président de la Ré-
publique, tandis qu’Alexander
Dubcek (père du «socialisme à
visage humain» de 1968) devient
président de l’Assemblée fédé-
rale. Les émeutes et protesta-
tions de masse commencées à
Timisoara à la mi-décembre 1989
embrasent toute la Roumanie, en
proie à de grandes violences. Le
dictateur Nicolae Ceausescu est
exécuté le 25 décembre 1989 et
son régime s’effondre. Le par-
lement issu des premières élec-

tions libres (mai 1990) dote le
pays d’une Constitution démo-
cratique. La Bulgarie se départit
du communisme en décembre
1990 lorsqu’un gouvernement de
coalition est mis en place avant
d’adopter en juillet 1990 sa nou-
velle Constitution.

Après la chute du Mur de Ber-
lin, le Chancelier allemand Hel-
mut Kohl affirme dès le 28 no-
vembre 1989 la volonté de l’unité
allemande dans le cadre de l’Eu-
rope communautaire et de
l'OTAN, mais la formation d’un
Etat de 80 millions d’habitants
suscite l’inquiétude en raison de
son nouveau poids politique,
économique et financier, suscep-
tible de rompre l’équilibre euro-
péen établi après la Seconde
Guerre mondiale. Le 1er juillet
1990 la RFA et la RDA scellent
leur union économique et mo-
nétaire et le 31 août elles con-
cluent le traité d’unification, qui
entre en vigueur le 3 octobre
1990. Ainsi, la RDA cesse
d’exister et l’Allemagne est unie
et souveraine, avec Berlin
comme capitale.

La dissolution de l’URSS

Confrontée à une profonde crise
idéologique, économique et so-
ciale, l’Union soviétique finira
par se déliter. Les vastes ré-
formes – «Glasnost» (transpa-
rence de l’information et liberté

d’expression) et «Perestroïka» –
initiées par Mikhaïl Gorbatchev
à son arrivée au pouvoir (enmars
1985) n’ont pas pu sauver l’éco-
nomie dominée par le complexe
militaro-industriel, exsangue par
la course aux armements avec les
États-Unis et fragilisée par la
guerremenée en Afghanistan dix
ans durant (l’Armée rouge s’y re-
tire en 1989). Les républiques so-
viétiques expriment des vel-
léités d’autonomie. En mars 1990
la Lituanie proclame son indé-
pendance et en juin, la Russie dé-
clare sa souveraineté sous l'im-
pulsion de Boris Eltsine, l’adver-
saire politique de Gorbatchev. La
tentative de Gorbatchev de sau-
ver l’URSS par le biais d’un nou-
veau traité échoue, tout comme
le putsch fomenté par les con-
servateurs communistes (19 août
1991), ce qui pousse neuf autres
républiques soviétiques à pro-
clamer leur indépendance. Le 8
décembre, le traité conclu par les
dirigeants russe, ukrainien et bé-
larussemet fin à l’URSS, mais fait
toutefois émerger la Commu-
nauté des Etats indépendants,
réunissant 15 pays souverains
(Arménie, Azerbaïdjan, Biélo-
russie, Estonie, Géorgie, Kazakh-
stan, Kirghizstan, Lettonie, Li-
tuanie, Moldavie, Ouzbékistan,
Russie, Tadjikistan, Turkménis-
tan, Ukraine).

Dans son discours télévisé du
25 décembre annonçant sa dé-
mission et la fin de l’URSS, Gor-
batchev affirme «Nous vivons
dans un nouveau monde: la
'Guerre froide' est finie, la me-
nace d’une guerre mondiale est
écartée, la course aux ar-
mements et la militarisation in-
sensée qui ont dénaturé notre
économie, notre conscience so-
ciale et notre morale sont stop-
pées. Nous nous sommes ou-
verts au monde, nous avons re-
noncé à l’ingérence dans les af-
faires d’autrui, à l’utilisation des
forces armées en dehors du pays
[…]».

Trente ans après, ces propos
ont un écho particulier dans l’ac-
tualité géopolitique de la Russie.

La voie de l’intégration européenne

Confrontés aux demandes d’ad-
hésion de la part des anciens sa-
tellites de l’URSS, les Etats mem-
bres de l’UE cherchent une ga-
rantie pour préserver dans la du-
rée les valeurs et l’identité euro-
péennes. Le Conseil européen
réunit le 22 juin 1993 à Copenha-
gue définit trois séries de cri-
tères d’accession visant les PE-
CO – critères politiques relatifs
au respect et à la promotion de
la démocratie; critères écono-
miques visant l’économie libre
de marché; l’obligation des Etats
candidats à entériner l’acquis
communautaire et à adhérer aux
objectifs de l’union politique,
économique et monétaire. Ces
conditions sont reprises dans le
traité sur l’UE (TUE, 2007) et l'ar-
ticle 49 relatif au respect des
principes fondamentaux de
l’Union (dignité humaine, li-
berté, démocratie, Etat de droit,
droits de l’Homme, protection
des minorités).

Le dépôt d’une candidature
ouvre une procédure dont le der-
nier mot revient aux Etats mem-

bres qui statuent à l’unanimité.
Les critères de Copenhague ne
sont toutefois pas juridiquement
contraignants. La Commission
européenne contrôle leur res-
pect par un système de rapports
d’évaluation annuels mis en
place depuis 1997 et, si les ré-
formes ne sont pas considérées
comme accomplies, le proces-
sus se poursuit (c’est au-
jourd’hui le cas de sept pays can-
didats).

À la fin des années 1990, face
à l’ampleur de la tâche et en l’ab-
sence d’un horizon d’adhésion,
les PECO déchantent. C’est alors
que les institutions européennes
décident de fixer une date d’en-
trée (2004) pour les dix «meil-
leurs élèves» – Chypre, Estonie,
Hongrie, Lettonie, Lituanie,
Malte, Pologne, République
tchèque, Slovaquie et Slovénie.
Suivront en 2007 la Bulgarie et
la Roumanie, dont le traité d’ad-
hésion fut signé le 25 avril 2005
à l’Abbaye de Neumünster, sous
la présidence luxembourgeoise
du Conseil de l’UE.

Relations difficiles

L’annonce de l’élargissement à
l’Est a conduit certains PECO à
ralentir leurs efforts d’adapta-
tion aux exigences communau-
taires. En même temps, plu-
sieurs Etats ont carrément re-
mis en cause les critères de Co-
penhague, sans que l’UE puisse
parvenir à leur imposer le res-
pect de ses principes fondamen-
taux. Il semblerait que les PE-
CO, privés longtemps de l’exer-
cice d’une souveraineté effec-
tive, redoutent à nouveau une
telle situation au sein de l’Union,
tout en se sentant profon-
dément européens. C’est le cas
de la Hongrie, la Pologne et, dans
une moindre mesure de la Slo-
vénie et la Roumanie, où l’Etat
de droit a été bafoué par des at-
teintes à l’indépendance de la jus-
tice, au pluralisme des médias, à
la liberté d’expression, à la pro-
tection des réfugiés et mino-
rités. En décembre 2017, l’UE
avait activé vis-à-vis de la Polo-
gne l’article 7 du TUE qui sti-
pule la suspension du droit de
vote au Conseil à l’encontre d’un
Etat qui violerait gravement les
valeurs de l’Union. Comme l’ef-
fectivité de la mesure exige un
vote unanime au Conseil qui n’a
pas été atteint, la sanction est res-
tée lettre morte. Depuis 2020, la
Commission européenne publie
le Rapport sur l’Etat de droit dans
l’UE, mais sa vocation n’est que
préventive. Dans son budget
2021-2027, la Commission avait
proposé de lier l’accès aux fonds
de cohésion (dont la Pologne est
le plus grand bénéficiaire poten-
tiel) au respect de l’Etat de droit.
C’est avec le Plan de relance et
de résilience post-pandémie –
«Next Generation EU», doté d’un
total de 1.820 milliards d’euro –
que l’UE introduit un régime de
conditionnalité pour les Etats
membres.
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Novembre 1989: L'effondrement
du mur de Berlin entraîne des
bouleversements géopolitiques
en Europe. Photo: Archives LW


